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Convoqué le mardi 24 mars 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 30 mars 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Djamel BOUMAAZ, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina 
DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jacques DOMERGUE, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-
FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, 
Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, 
Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, 
Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric 
de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard 
TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
 
Absents : 
Véronique PEREZ 
 

  

 

 Attribution de subventions à sept galeries associatives d’art contemporain 
Conventions de partenariat 

Exercice 2015 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

Depuis plusieurs années, la Ville de Montpellier aide au fonctionnement de galeries associatives d’art 
contemporain. Leur liberté de programmation et de production, leur pertinence et leur démarche d’expositions 
expérimentales est essentielle à la richesse, la diversité et la vitalité des offres culturelles de notre ville. 
 
Ces associations utilisent leurs lieux pour y montrer des artistes d’envergure et participent à la promotion et à 
l’accompagnement de créateurs résidant à Montpellier, en particulier de créateurs émergents. Elles développent 
pour la plupart des logiques de travail en réseau, entre elles et avec les institutions, mutualisent souvent leurs 
moyens et participent à la dynamique artistique et citoyenne des quartiers dans lesquels elles sont implantées. 
 
Elles mettent également en place une médiation, des temps de rencontre et offrent aux Montpelliérains 
l’opportunité de découvrir une diversité de propositions artistiques utilisant le plus souvent des procédés 
nouveaux sans exclure la peinture, la sculpture, le design et le dessin, permettant d’aiguiser un sens critique. 
 
Ces lieux exposent des œuvres parfois réalisées sur place ou spécialement pour le lieu. Du reste, beaucoup 
d’étudiants en art y font des stages pratiques. 
 
Cinq de ces associations sont aidées également par l’État représenté par la DRAC LR et par le Conseil Régional, 
excepté le collectif En traits libres et la Galerie Annie Gabrielli qui sont des lieux plus récents. Il est à noter que 
sans les aides publiques, elles auraient depuis longtemps cessé leurs activités. Ces mêmes cinq associations sont 
membres actifs de l’association « Les Galeries de Montpellier » qui porte le projet du salon du dessin 
contemporain « Drawing Room » prévu en octobre 2015 à la Panacée. 
 
Les sept galeries associatives d’art contemporain faisant chacune l’objet d’une convention de partenariat type 
sont les suivantes : 
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AL/MA 
Installée depuis six ans dans le quartier de la gare, la galerie réalise environs cinq expositions par an avec une 
grande rigueur plastique. Pour chaque exposition d’un artiste reconnu est présenté également le travail d’un(e) 
jeune plasticien(ne) montpelliérain(e) dont les œuvres sont produites par la galerie. Très encline à travailler en 
partenariat avec d’autres acteurs culturels, l’association AL/MA partage ses locaux avec les éditions d’art 
Méridianes,  ce qui permet des échanges et une vraie émulation entre artistes et auteurs. Elle produit également 
des expositions hors-les-murs dans la région. 
 
Aperto 
Située, depuis 2005, dans le quartier Chaptal, il s’agit d’un collectif d’artistes et d’un espace de recherche ainsi 
que de cours d’arts plastiques à destination d’un public adulte amateur. Ils produisent des expositions en 
partenariat avec l’école des Beaux-arts et l’école d’architecture dont ils sont une structure-relais. Ils font partie 
d’un réseau français de collectifs d’artistes. Ce lieu sert à la fois d’atelier, de salle d’exposition et de 
présentation d’événements – environ six par an dont certains hors-les-murs. 
 
Boîte Noire – Unité de recherches contemporaines 
C’est la plus ancienne galerie associative de Montpellier située en plein cœur de l’Écusson depuis 1988, entre La 
Panacée et le Musée Fabre. L’association propose quatre à cinq expositions monographiques par an sur le 
dessin, la photographie, la peinture et la vidéo et reçoit un public nombreux. Elle réalise un travail de médiation 
avec les écoles d’art et l’université Paul Valéry. Elle expose environ 50% d’artistes montpelliérains et 
émergents. Elle participe régulièrement à des salons européens. 
 
Iconoscope 
Lieu situé, depuis 2004, dans la rue du faubourg du Courreau, dans le local d’une ancienne agence de voyages, 
cette galerie est l’un des seuls lieux d’art dans le quartier Gambetta. 
Trois à quatre expositions par an y sont programmées : originales et le plus souvent in situ, soit créées pour le 
lieu. 
 
Association Vasistas 
La galerie est située, depuis 1997, dans le quartier Boutonnet. La mission que s’est donnée l’association est 
d’initier à la présentation de leurs œuvres des étudiants en fin de cursus d’école d’art. Trois expositions, souvent 
collectives, y sont proposées dans l’année et réalisées à 50% par de jeunes artistes. Ils sont ainsi accompagnés 
dans la production de leurs expositions qui présentent en général des œuvres photographiques, des peintures et 
des vidéographies. 
 
Galerie Annie Gabrielli 
Située dans le quartier du Corum/Beaux-arts, elle est entièrement dédiée à la photographie d’art contemporaine. 
Suivant 18 artistes dont plusieurs montpelliérains, elle présente des projets de qualité. Il s’agit de la seule galerie 
dédiée à la photographie à Montpellier. Elle participe depuis sa création en 2011 à différentes activités 
associatives montpelliéraines autour de la photographie, telles que Les Boutographies « hors-les-murs » et le 
Marché photo. 
 
En traits libres 
L'atelier En traits Libres est situé rue du Terral (quartier Sainte-Anne) avec pignon sur rue. Il regroupe 11 
artistes référents dans la ville qui travaillent la bande-dessinée, l'illustration, les films d'animation, le graphisme 
et l'auto-édition. A la fois lieu de monstration et  atelier, les artistes invitent des structures extérieures (éditeurs, 
artistes) pour des événements ponctuels. Ils participent également à des salons en France ce qui permet de 
montrer la richesse d'une certaine création montpelliéraine indépendante. 
 
Considérant que ce soutien à ces sept galeries participe au développement de la politique culturelle de la Ville en 
matière d’art contemporain et permet en outre au public montpelliérain d’aiguiser son regard critique dans ce 
domaine, il est proposé d’attribuer une subvention de 7 500 € à chacune des cinq premières galeries, de 2 000 € 
à En Traits Libres et 900 € à Galerie Annie Gabrielli, qui sont des projets récents, en développement, ainsi que 
de passer une convention de partenariat, jointe en pièce annexe. Le budget de chacune de ces sept galeries est 
également joint en pièce annexe. 



 
Tableau d’attribution :  
 

Code Association Nature Montant 

2159 Boîte Noire / Unité de recherches contemporaines F 7 500 € 
2747 Iconoscope F 7 500 € 
5019 Vasistas F 7 500 € 
5036 Aperto F 7 500 € 
5059 Galerie AL/MA F 7 500 € 
6128 Galerie Annie Gabrielli F 900 € 
5665 En traits libres  F 2 000 € 
 TOTAL   40 400 € 

 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 923. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 
 
- De décider de l’affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserve de signature des 
conventions de partenariat; 
- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2015 sur les imputations budgétaires citées ci-dessus 
avec la nature 6574 pour un montant total de 40 400 € ; 
- D’approuver la convention de partenariat type annexée à la présente délibération ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer ces conventions et tout document relatif à cette 
affaire. 

 
 Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 31 mars 2015 


